
Infractions

Partie Législative

Article L480-1 
Modifié par LOI n°2016-925 du 7 juillet 2016 - art. 105 

Les infractions aux dispositions des titres Ier, II, III, IV et VI du présent livre sont 
constatées par tous officiers ou agents de police judiciaire ainsi que par tous les 
fonctionnaires et agents de l'Etat et des collectivités publiques commissionnés à cet effet 
par le maire ou le ministre chargé de l'urbanisme suivant l'autorité dont ils relèvent et 
assermentés. Les procès-verbaux dressés par ces agents font foi jusqu'à preuve du 
contraire. 

Les infractions mentionnées à l'article L. 480-4 peuvent être constatées par les agents 
commissionnés à cet effet par le ministre chargé de la culture et assermentés lorsqu'elles 
affectent des immeubles soumis aux dispositions législatives du code du patrimoine 
relatives aux monuments historiques, aux abords des monuments historiques ou aux sites
patrimoniaux remarquables ou aux dispositions législatives du code de l'environnement 
relatives aux sites et qu'elles consistent soit dans le défaut de permis de construire, soit 
dans la non-conformité de la construction ou des travaux au permis de construire accordé.
Il en est de même des infractions aux prescriptions établies en application des articles L. 
522-1 à L. 522-4 du code du patrimoine. 

Lorsque l'autorité administrative et, au cas où il est compétent pour délivrer les 
autorisations, le maire ou le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent ont connaissance d'une infraction de la nature de celles que 
prévoient les articles L. 480-4 et L. 610-1, ils sont tenus d'en faire dresser procès verbal. 

Copie du procès-verbal constatant une infraction est transmise sans délai au ministère 
public. 

Toute association agréée de protection de l'environnement en application des dispositions
de l'article L. 141-1 du code de l'environnement peut exercer les droits reconnus à la 
partie civile en ce qui concerne les faits constituant une infraction à l'alinéa 1er du présent
article et portant un préjudice direct ou indirect aux intérêts collectifs qu'elle a pour objet 
de défendre. 

La commune ainsi que l'établissement public de coopération intercommunale compétent 
en matière d'urbanisme peuvent exercer les droits reconnus à la partie civile, en ce qui 
concerne les faits commis sur leur territoire et constituant une infraction à l'alinéa premier 
du présent article.
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Article L480-2  Modifié par LOI n°2016-925 du 7 juillet 2016 - art. 105 
L'interruption des travaux peut être ordonnée soit sur réquisition du ministère public 
agissant à la requête du maire, du fonctionnaire compétent ou de l'une des associations 
visées à l'article L. 480-1, soit, même d'office, par le juge d'instruction saisi des poursuites 
ou par le tribunal correctionnel. L'interruption des travaux peut être ordonnée, dans les 
mêmes conditions, sur saisine du représentant de l'Etat dans la région ou du ministre 
chargé de la culture, pour les infractions aux prescriptions établies en application des 
articles L. 522-1 à L. 522-4 du code du patrimoine. 

L'autorité judiciaire statue après avoir entendu le bénéficiaire des travaux ou l'avoir 
dûment convoqué à comparaître dans les quarante-huit heures. La décision judiciaire est 
exécutoire sur minute et nonobstant toute voie de recours. 

Dès qu'un procès-verbal relevant l'une des infractions prévues à l'article L. 480-4 du 
présent code a été dressé, le maire peut également, si l'autorité judiciaire ne s'est pas 
encore prononcée, ordonner par arrêté motivé l'interruption des travaux. Copie de cet 
arrêté est transmise sans délai au ministère public. Pour les infractions aux prescriptions 
établies en application des articles L. 522-1 à L. 522-4 du code du patrimoine, le 
représentant de l'Etat dans la région ou le ministre chargé de la culture peut, dans les 
mêmes conditions, ordonner par arrêté motivé l'interruption des travaux ou des fouilles. 

L'autorité judiciaire peut à tout moment, d'office ou à la demande, soit du maire ou du 
fonctionnaire compétent, soit du bénéficiaire des travaux, se prononcer sur la mainlevée 
ou le maintien des mesures prises pour assurer l'interruption des travaux. En tout état de 
cause, l'arrêté du maire cesse d'avoir effet en cas de décision de non-lieu ou de relaxe. 

Le maire est avisé de la décision judiciaire et en assure, le cas échéant, l'exécution. 

Lorsque aucune poursuite n'a été engagée, le procureur de la République en informe le 
maire qui, soit d'office, soit à la demande de l'intéressé, met fin aux mesures par lui 
prises. 

Le maire peut prendre toutes mesures de coercition nécessaires pour assurer l'application
immédiate de la décision judiciaire ou de son arrêté, en procédant notamment à la saisie 
des matériaux approvisionnés ou du matériel de chantier. 

La saisie et, s'il y a lieu, l'apposition des scellés sont effectuées par l'un des agents visés 
à l'article L. 480-1 du présent code qui dresse procès-verbal. 

Les pouvoirs qui appartiennent au maire, en vertu des alinéas qui précèdent, ne font pas 
obstacle au droit du représentant de l'Etat dans le département de prendre, dans tous les 
cas où il n'y aurait pas été pourvu par le maire et après une mise en demeure adressée à 
celui-ci et restée sans résultat à l'expiration d'un délai de vingt-quatre heures, toutes les 
mesures prévues aux précédents alinéas. 

Dans le cas de constructions sans permis de construire ou d'aménagement sans permis 
d'aménager, ou de constructions ou d'aménagement poursuivis malgré une décision de la 
juridiction administrative suspendant le permis de construire ou le permis d'aménager, le 
maire prescrira par arrêté l'interruption des travaux ainsi que, le cas échéant, l'exécution, 
aux frais du constructeur, des mesures nécessaires à la sécurité des personnes ou des 
biens ; copie de l'arrêté du maire est transmise sans délai au ministère public. Dans tous 
les cas où il n'y serait pas pourvu par le maire et après une mise en demeure adressée à 
celui-ci et restée sans résultat à l'expiration d'un délai de vingt-quatre heures, le 
représentant de l'Etat dans le département prescrira ces mesures et l'interruption des 
travaux par un arrêté dont copie sera transmise sans délai au ministère public.Dans le cas
où le représentant de l'Etat dans le département fait usage des pouvoirs qui lui sont 
reconnus par les alinéas 9 et 10 du présent article, il reçoit, au lieu et place du maire, les 
avis et notifications prévus aux alinéas 5 et 6.
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Article L480-3 
Modifié par LOI n°2012-387 du 22 mars 2012 - art. 104 

En cas de continuation des travaux nonobstant la décision judiciaire ou l'arrêté en 
ordonnant l'interruption, les personnes visées au deuxième alinéa de l'article L. 480-4 
encourent une amende de 75 000 € et une peine de trois mois d'emprisonnement.

Ces peines sont également applicables en cas de continuation des travaux nonobstant la 
décision de la juridiction administrative prononçant la suspension ou le sursis à exécution 
de l'autorisation d'urbanisme.

Article L480-4 
Modifié par LOI n°2016-1547 du 18 novembre 2016 - art. 43 

Le fait d'exécuter des travaux mentionnés aux articles L. 421-1 à L. 421-5 en 
méconnaissance des obligations imposées par les titres Ier à VII du présent livre et les 
règlements pris pour leur application ou en méconnaissance des prescriptions imposées 
par un permis de construire, de démolir ou d'aménager ou par la décision prise sur une 
déclaration préalable est puni d'une amende comprise entre 1 200 euros et un montant 
qui ne peut excéder, soit, dans le cas de construction d'une surface de plancher, une 
somme égale à 6 000 euros par mètre carré de surface construite, démolie ou rendue 
inutilisable au sens de l'article L. 430-2, soit, dans les autres cas, un montant de 300 000 
euros. En cas de récidive, outre la peine d'amende ainsi définie un emprisonnement de 
six mois pourra être prononcé. 

Les peines prévues à l'alinéa précédent peuvent être prononcées contre les utilisateurs du
sol, les bénéficiaires des travaux, les architectes, les entrepreneurs ou autres personnes 
responsables de l'exécution desdits travaux. 

Ces peines sont également applicables : 

1. En cas d'inexécution, dans les délais prescrits, de tous travaux d'aménagement ou de 
démolition imposés par les autorisations visées au premier alinéa ; 

2. En cas d'inobservation, par les bénéficiaires d'autorisations accordées pour une durée 
limitée ou à titre précaire, des délais impartis pour le rétablissement des lieux dans leur 
état antérieur ou la réaffectation du sol à son ancien usage. 

En cas de méconnaissance des obligations imposées par l'article L. 451-3, le tribunal 
ordonne en outre, en cas de perte ou de destruction de la plaque commémorative au 
cours des travaux, à la charge du maître d'ouvrage, la gravure et l'installation d'une 
nouvelle plaque apposée dans les conditions du deuxième alinéa dudit article. 

Toute association ou fondation reconnue d'utilité publique telle que définie à l'article 2-4 du
code de procédure pénale peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui 
concerne les faits constituant une infraction à l'article L. 451-3 et portant un préjudice 
direct ou indirect aux intérêts collectifs qu'elle a pour objet de défendre. 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux infractions relatives à 
l'affichage des permis ou des déclarations préalables.
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Article L480-4-1  
Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - art. 123 

Est puni d'une amende de 15 000 euros le fait de vendre ou de louer des terrains bâtis ou 
non bâtis compris dans un lotissement sans avoir obtenu un permis d'aménager ou sans 
avoir respecté les obligations imposées par l'article L. 442-3, lorsque le lotissement est 
soumis à une déclaration préalable, ou sans s'être conformé aux prescriptions imposées 
par le permis d'aménager ou par la décision prise sur la déclaration préalable. 

Lorsque les prescriptions imposées n'ont pas été respectées, le tribunal peut en outre 
impartir un délai au lotisseur pour mettre les travaux en conformité avec lesdites 
prescriptions, sous peine d'une astreinte prononcée et exécutée dans les conditions 
prévues par les articles L. 480-7 et L. 480-8. 

Si, à l'expiration du délai fixé par le jugement, les travaux n'ont pas été mis en conformité, 
l'autorité compétente peut faire effectuer les travaux d'office, aux frais et risques financiers
de l'aménageur.

Article L480-4-2
Modifié par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 6 

Les personnes morales peuvent être déclarées responsables dans les conditions prévues 
par l'article 121-2 du code pénal des infractions définies aux articles L. 480-3, L. 480-4, L. 
480-4-1,   L. 480-12, L. 510-2 et L. 610-1 du présent code. 

Les peines encourues par les personnes morales sont les suivantes : 

1° L'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ; 

2° Les peines mentionnées aux 2°, 3°, 4°, 5° et 9° de l'article 131-39 du code pénal. 

L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 du même code porte sur l'activité dans 
l'exercice ou à l'occasion de laquelle l'infraction a été commise.

Article L480-5 
Modifié par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 6 

En cas de condamnation d'une personne physique ou morale pour une infraction prévue 
aux articles L. 480-4 et L. 610-1, le tribunal, au vu des observations écrites ou après 
audition du maire ou du fonctionnaire compétent, statue même en l'absence d'avis en ce 
sens de ces derniers, soit sur la mise en conformité des lieux ou celle des ouvrages avec 
les règlements, l'autorisation ou la déclaration en tenant lieu, soit sur la démolition des 
ouvrages ou la réaffectation du sol en vue du rétablissement des lieux dans leur état 
antérieur. 

Le tribunal pourra ordonner la publication de tout ou partie du jugement de condamnation,
aux frais du délinquant, dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans tout le 
département, ainsi que son affichage dans les lieux qu'il indiquera.
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Article L480-6 

L'extinction de l'action publique résultant du décès du prévenu, de la dissolution de la 
personne morale mise en cause ou de l'amnistie ne fait pas obstacle à l'application des 
dispositions de l'article L. 480-5. 

Si le tribunal correctionnel n'est pas saisi lors de cette extinction, l'affaire est portée devant
le tribunal de grande instance du lieu de la situation de l'immeuble, statuant comme en 
matière civile. 

Le tribunal est saisi par le ministère public à la demande du maire ou du fonctionnaire 
compétent. Dans les deux cas, il statue au vu des observations écrites ou après audition 
de ces derniers, l'intéressé ou ses ayants droit ayant été mis en cause dans l'instance. 

La demande précitée est recevable jusqu'au jour où l'action publique se serait trouvée 
prescrite.

Article L480-7 
Modifié par LOI n°2014-366 du 24 mars 2014 - art. 141 

Le tribunal impartit au bénéficiaire des travaux irréguliers ou de l'utilisation irrégulière du 
sol un délai pour l'exécution de l'ordre de démolition, de mise en conformité ou de 
réaffectation ; il peut assortir son injonction d'une astreinte de 500 € au plus par jour de 
retard. L'exécution provisoire de l'injonction peut être ordonnée par le tribunal. 

Au cas où le délai n'est pas observé, l'astreinte prononcée, qui ne peut être révisée que 
dans le cas prévu au troisième alinéa du présent article, court à partir de l'expiration dudit 
délai jusqu'au jour où l'ordre a été complètement exécuté. 

Si l'exécution n'est pas intervenue dans l'année de l'expiration du délai, le tribunal peut, 
sur réquisition du ministère public, relever à une ou plusieurs reprises, le montant de 
l'astreinte, même au-delà du maximum prévu ci-dessus. 

Le tribunal peut autoriser le reversement ou dispenser du paiement d'une partie des 
astreintes pour tenir compte du comportement de celui à qui l'injonction a été adressée et 
des difficultés qu'il a rencontrées pour l'exécuter.

Article L480-8 
Modifié par LOI n°2014-366 du 24 mars 2014 - art. 141 

Les astreintes sont liquidées au moins une fois chaque année et recouvrées par l'Etat, 
pour le compte de la ou des communes aux caisses desquelles sont reversées les 
sommes perçues, après prélèvement de 4 % de celles-ci pour frais d'assiette et de 
recouvrement. 

Article L480-9 
Modifié par Ordonnance n°2005-1527 du 8 décembre 2005 - art. 15 JORF 9 décembre 
2005 en vigueur le 1er octobre 2007 

Si, à l'expiration du délai fixé par le jugement, la démolition, la mise en conformité ou la 
remise en état ordonnée n'est pas complètement achevée, le maire ou le fonctionnaire 
compétent peut faire procéder d'office à tous travaux nécessaires à l'exécution de la 
décision de justice aux frais et risques du bénéficiaire des travaux irréguliers ou de 
l'utilisation irrégulière du sol.

Au cas où les travaux porteraient atteinte à des droits acquis par des tiers sur les lieux ou 
ouvrages visés, le maire ou le fonctionnaire compétent ne pourra faire procéder aux 
travaux mentionnés à l'alinéa précédent qu'après décision du tribunal de grande instance 
qui ordonnera, le cas échéant, l'expulsion de tous occupants.
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Article L480-10
Créé par Ordonnance n°2005-1527 du 8 décembre 2005 - art. 22 JORF 9 décembre 2005
en vigueur le 1er octobre 2007 

Sont validés :

1° Les autorisations de lotir délivrées à compter du 1er janvier 1978 :

a) En tant qu'elles autorisent une surface hors oeuvre nette de construction résultant de 
l'application du coefficient d'occupation des sols à la surface totale du terrain ayant fait 
l'objet de la demande d'autorisation de lotir ;

b) En tant qu'elles répartissent cette surface hors oeuvre nette entre les différents lots 
sans tenir compte de l'application du coefficient d'occupation des sols à chacun de ces 
lots ;

c) En tant qu'elles prévoient que le lotisseur procède à cette répartition dans les mêmes 
conditions ;

2° Les permis de construire délivrés sur le fondement des dispositions mentionnées au 1° 
ci-dessus en tant qu'ils autorisent l'édification de constructions d'une surface hors oeuvre 
nette supérieure à celle qui résulte de l'application du coefficient d'occupation des sols à 
la surface du lot ayant fait l'objet de la demande ;

3° Les certificats d'urbanisme en tant qu'ils reconnaissent des possibilités de construire 
résultant des dispositions validées au 1° du présent article.

Article L480-12 
Modifié par LOI n°2018-1021 du 23 novembre 2018 - art. 77 

Le fait de faire obstacle aux fonctions exercées par les autorités, fonctionnaires et agents 
habilités à exercer les missions de contrôle administratif prévues au chapitre Ier du titre VI
du présent livre ou de recherche et de constatation des infractions prévues par le présent 
code est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 € d'amende.

Article L480-13 
Modifié par LOI n°2018-1021 du 23 novembre 2018 - art. 80 

Lorsqu'une construction a été édifiée conformément à un permis de construire :

1° Le propriétaire ne peut être condamné par un tribunal de l'ordre judiciaire à la démolir 
du fait de la méconnaissance des règles d'urbanisme ou des servitudes d'utilité publique 
que si, préalablement, le permis a été annulé pour excès de pouvoir par la juridiction 
administrative et, sauf si le tribunal est saisi par le représentant de l'Etat dans le 
département sur le fondement du second alinéa de l'article L. 600-6, si la construction est 
située dans l'une des zones suivantes :

a) Les espaces, paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et culturel 
montagnard mentionnés à l'article L. 122-9 et au 2° de l'article L. 122-26, lorsqu'ils ont été 
identifiés et délimités par des documents réglementaires relatifs à l'occupation et à 
l'utilisation des sols ;

b) Les espaces terrestres et marins, sites et paysages remarquables ou caractéristiques 
du patrimoine naturel et culturel du littoral et les milieux nécessaires au maintien des 
équilibres biologiques mentionnés à l'article L. 146-6, lorsqu'ils ont été identifiés et 
délimités par des documents réglementaires relatifs à l'occupation et à l'utilisation des 
sols, sauf s'il s'agit d'une construction en bois antérieure au 1er janvier 2010, d'une 
superficie inférieure à mille mètres carrés, destinée à une exploitation d'agriculture 
biologique satisfaisant aux exigences ou conditions mentionnées à l'article L. 641-13 du 
code rural et de la pêche maritime et bénéficiant d'une appellation d'origine protégée 
définie à l'article L. 641-10 du même code ;

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006584713&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000006584728&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000033726373&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210607&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=02F874BB1355638BFD1A22565936A13B.tplgfr41s_1?cidTexte=JORFTEXT000037639478&idArticle=LEGIARTI000037642305&dateTexte=20181125
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=02F874BB1355638BFD1A22565936A13B.tplgfr41s_1?cidTexte=JORFTEXT000037639478&idArticle=LEGIARTI000037642299&dateTexte=20181125
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=02F874BB1355638BFD1A22565936A13B.tplgfr41s_1?cidTexte=JORFTEXT000000265422&idArticle=LEGIARTI000006247172&dateTexte=20051209
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=02F874BB1355638BFD1A22565936A13B.tplgfr41s_1?cidTexte=JORFTEXT000000265422&idArticle=LEGIARTI000006247172&dateTexte=20051209


c) La bande de trois cents mètres des parties naturelles des rives des plans d'eau naturels
ou artificiels d'une superficie inférieure à mille hectares mentionnée à l'article L. 122-12 du
présent code ;

d) La bande littorale de cent mètres mentionnée aux articles L. 121-16, L. 121-17 et L. 
121-19 ;

e) Les cœurs des parcs nationaux délimités en application de l'article L. 331-2 du code de 
l'environnement ;

f) Les réserves naturelles et les périmètres de protection autour de ces réserves institués 
en application, respectivement, de l'article L. 332-1 et des articles L. 332-16 à L. 332-18 
du même code ;

g) Les sites inscrits ou classés en application des articles L. 341-1 et L. 341-2 dudit code ;

h) Les sites désignés Natura 2000 en application de l'article L. 414-1 du même code ;

i) Les zones qui figurent dans les plans de prévention des risques technologiques 
mentionnées au 1° de l'article L. 515-16 dudit code, celles qui figurent dans les plans de 
prévention des risques naturels prévisibles mentionnés aux 1° et 2° du II de l'article L. 
562-1 du même code ainsi que celles qui figurent dans les plans de prévention des 
risques miniers prévus à l'article L. 174-5 du code minier, lorsque le droit de réaliser des 
aménagements, des ouvrages ou des constructions nouvelles et d'étendre les 
constructions existantes y est limité ou supprimé ;

j) Les périmètres des servitudes relatives aux installations classées pour la protection de 
l'environnement instituées en application de l'article L. 515-8 du code de l'environnement, 
lorsque les servitudes instituées dans ces périmètres comportent une limitation ou une 
suppression du droit d'implanter des constructions ou des ouvrages ;

k) Les périmètres des servitudes sur des terrains pollués, sur l'emprise des sites de 
stockage de déchets, sur l'emprise d'anciennes carrières ou dans le voisinage d'un site de
stockage géologique de dioxyde de carbone instituées en application de l'article L. 515-12
du même code, lorsque les servitudes instituées dans ces périmètres comportent une 
limitation ou une suppression du droit d'implanter des constructions ou des ouvrages ;

l) Les sites patrimoniaux remarquables créés en application des articles L. 631-1 et L. 
631-2 du code du patrimoine ;

m) Les abords des monuments historiques prévus aux articles L. 621-30 et L. 621-31 du 
même code ;

n) Les secteurs délimités par le plan local d'urbanisme en application des articles L. 151-
19 et L. 151-23 du présent code.

L'action en démolition doit être engagée dans le délai de deux ans qui suit la décision 
devenue définitive de la juridiction administrative ;

2° Le constructeur ne peut être condamné par un tribunal de l'ordre judiciaire à des 
dommages et intérêts que si, préalablement, le permis a été annulé pour excès de pouvoir
ou si son illégalité a été constatée par la juridiction administrative. L'action en 
responsabilité civile doit être engagée au plus tard deux ans après l'achèvement des 
travaux.

Lorsque l'achèvement des travaux est intervenu avant la publication de la loi n° 2006-872 
du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement, la prescription antérieure
continue à courir selon son régime.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000238980&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000238980&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211209&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211201&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211201&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845858&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000032858246&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000032858246&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834309&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834304&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023501962&idArticle=LEGIARTI000023505098&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834573&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834573&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833736&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833654&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833615&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833583&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833523&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833523&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210453&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210453&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210617&dateTexte=&categorieLien=cid


Article L480-14 
Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 34 

La commune ou l'établissement public de coopération intercommunale compétent en 
matière de plan local d'urbanisme peut saisir le tribunal de grande instance en vue de 
faire ordonner la démolition ou la mise en conformité d'un ouvrage édifié ou installé sans 
l'autorisation exigée par le présent livre, en méconnaissance de cette autorisation ou, pour
les aménagements, installations et travaux dispensés de toute formalité au titre du 
présent code, en violation de l'article L. 421-8. L'action civile se prescrit en pareil cas par 
dix ans à compter de l'achèvement des travaux.

Article L480-15 
Créé par Ordonnance n°2005-1527 du 8 décembre 2005 - art. 20 JORF 9 décembre 2005
en vigueur le 1er octobre 2007 

Les ventes ou locations de terrains intervenues en méconnaissance des dispositions du 
titre IV du présent livre peuvent être annulées à la requête de l'acquéreur, du maire ou du 
représentant de l'Etat dans le département aux frais et dommages du lotisseur.

Toutefois, les ventes et locations des parcelles pour lesquelles le permis de construire a 
été accordé ne peuvent plus être annulées.

Article L480-16 
Créé par Ordonnance n°2005-1527 du 8 décembre 2005 - art. 20 JORF 9 décembre 2005
en vigueur le 1er octobre 2007 

L'action en justice née de la violation de la réglementation applicable aux lotissements se 
prescrit par dix ans à compter de la publication des actes portant transfert de propriété à 
la publicité foncière. Passé ce délai, la non-observation de la réglementation applicable 
aux lotissements ne peut plus être opposée.

Article L480-17 
Créé par LOI n°2018-1021 du 23 novembre 2018 - art. 77 

I.-Les fonctionnaires et agents mentionnés à l'article L. 480-1 recherchent et constatent 
les infractions prévues par le présent code en quelque lieu qu'elles soient commises.

Toutefois, ils sont tenus d'informer le procureur de la République, qui peut s'y opposer, 
avant d'accéder aux établissements et locaux professionnels. Ils ne peuvent pénétrer 
dans ces lieux avant 6 heures et après 21 heures. En dehors de ces heures, ils y 
accèdent lorsque les locaux sont ouverts au public.

II.-Les domiciles et les locaux comportant des parties à usage d'habitation ne peuvent être
visités qu'entre 6 heures et 21 heures, avec l'assentiment de l'occupant ou, à défaut, en 
présence d'un officier de police judiciaire agissant conformément aux dispositions du code
de procédure pénale relatives aux visites domiciliaires, perquisitions et saisies de pièces à
conviction. Cet assentiment doit faire l'objet d'une déclaration écrite de la main de 
l'intéressé. Si celui-ci ne sait pas écrire, il en est fait mention au procès-verbal, ainsi que 
de son assentiment.
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Sanctions
Partie Réglementaire

Article R480-3 
Modifié par Décret n°2016-1613 du 25 novembre 2016 - art. 3 

Les fonctionnaires et agents de l'Etat et des collectivités publiques commissionnés par le 
ministre chargé de l'urbanisme ou par les maires pour constater les infractions aux 
dispositions visées aux titres Ier, II, III, IV et VI du livre IV du présent code sont 
assermentés et exercent leurs fonctions dans les conditions fixées aux articles R. 610-1 à 
R. 610-3.

Article R480-4 

L'autorité administrative habilitée à exercer les attributions qui sont définies aux articles L. 
480-2 (alinéas 1er et 4), L. 480-5, L. 480-6 (alinéa 3) et L. 480-9 (alinéas 1er et 2), est le 
préfet. 

Le préfet peut déléguer, en ce qui concerne les matières relevant de leur compétence, 
l'exercice des attributions mentionnées à l'alinéa ci-dessus aux chefs des services 
départementaux des administrations civiles de l'Etat ou à leurs subordonnés ainsi qu'aux 
agents relevant du ministère de la culture et de l'environnement.

Article R480-5 
Modifié par Décret n°2012-1247 du 7 novembre 2012 - art. 23 

L'état nécessaire au recouvrement des astreintes prononcées par le tribunal en 
application de l'article L. 480-8 est établi et recouvré dans les conditions prévues aux 
articles 112 à 124 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique.

Article R*480-6 

Le fait d'entraver l'exercice du droit d'inspection, prévu par l'article R. 443-12, des terrains 
aménagés pour le camping et des terrains sur lesquels se trouvent des caravanes dont le 
stationnement a été autorisé ou aurait dû l'être est puni de l'amende prévue pour les 
contraventions de la 5e classe.

Article R*480-7 
Modifié par Décret n°2009-1650 du 23 décembre 2009 - art. 18 

Il est interdit, dans les terrains de camping et dans les parcs résidentiels de loisirs :

- d'entreposer ou d'ajouter, tant sur les emplacements que sur les parties communes, des 
objets usagés, des abris de bois, de tôle ou d'autres matériaux ;

- de laisser en état de délabrement les habitations légères de loisirs, les résidences 
mobiles de loisirs, les caravanes ou tout autre véhicule ;

- de ne pas entretenir la végétation.
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Si les prescriptions de sécurité et d'hygiène, les prescriptions fixées par l'autorisation, le 
permis d'aménager ou la décision de non-opposition à la déclaration préalable ne sont 
pas respectées, le maire peut mettre en demeure le propriétaire ou l'exploitant, par 
décision motivée, de procéder aux aménagements ou aux réparations nécessaires.

La mise en demeure informe les intéressés qu'ils peuvent présenter des observations 
écrites ou, sur leur demande, des observations orales et qu'ils peuvent se faire assister 
par un conseil ou représenter par un mandataire de leur choix.

En cas de refus ou de silence du propriétaire ou de l'exploitant pendant un délai d'un mois
à compter de la réception de la mise en demeure, le préfet peut ordonner la fermeture 
temporaire du terrain et l'évacuation des emplacements tant que les aménagements ou 
les réparations nécessaires n'auront pas été effectués.

Lorsque les travaux à réaliser nécessitent la délivrance d'un permis d'aménager, la 
décision de fermeture temporaire ne peut intervenir que si la demande de permis 
d'aménager n'a pas été déposée dans le délai de six mois à compter de la mise en 
demeure ou si, déposée dans ce délai, elle a été refusée.


